
4 février 2021 



! La genèse, 

! La mise en place de la réflexion, 
! Ce que l’on veut / ce que l’on ne veut pas 

! Le temps des divergences 

! La mise en œuvre et les vieux démons 

! Communication/concertation et à la fin …. 

! Après, le syndrome de M. Jourdain … ou quand on 
le voit, c’est plus facile à comprendre 

! Un objectif atteint 



































Montant des travaux 1 724 775 €HT 

Commune 600 000 € 

Etat 441 540 € 

Département de l’Hérault 398 000 € 

Région Occitanie 200 000 € 

CC Pays de Lunel  59 635 € 

Fonds LEADER 25 600 € 



!  Place du Général de Gaulle et Avenue Frédéric Mistral 





1- Constructions agricoles vernaculaires, correspondant 
aux constructions vigneronnes, 
2- Bâtiments remarquables, correspondant aux maisons 
bourgeoises, 
3- Ensembles bâtis remarquables, correspondant aux 
portails et clôtures remarquables qui délimitent l’avenue, 
4- Espaces libres remarquables, correspondant aux 
jardins et arbres isolés remarquables qui bordent 
l’avenue. 
 
Les éléments identifiés font l’objet d’une désignation aux 
documents graphiques du PLU (zonage) et des fiches 
descriptives ci-après.






